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Dans ce numéro

 D ans notre canton, il était difficile d’en-
visager le pire. Les catastrophes tou-
chaient plutôt des pays à l’autre bout 

de la planète. C’était avant les inondations au 
Val-de-Ruz et la Covid-19!
C’est pourquoi il est bon de savoir qu’il existe, 
dans nos services communaux, des métiers 
chargés d’établir des scénarios, de planifier et 
de s’entraîner pour être prêts quels que soient 
le moment et l’événement. Des professionnels 
que j’ai le privilège de côtoyer comme conseiller 
communal en charge de la Sécurité.
La sécurité publique et les médiateurs urbains 
assurent une présence dans les quartiers et 
maintiennent le lien social. La mission des sa-
peurs-pompiers est de sauver les personnes, 
les animaux et l’environnement. L’entité Am-
bulances réalise toutes les interventions sa-
nitaires transmises par le 144. Tout comme les 
pompiers, elle agit principalement sur le Litto-
ral neuchâtelois. La Protection civile intervient 
en cas d’événements graves d’une certaine 
durée. Elle fournit diverses prestations telles 
que l’aide à la conduite en faveur des états-
majors de crise et l’assistance aux personnes 
sans abri.
Cet ensemble coordonné veille sur nous 24 h/24 
et 7 j/7. Il le fait avec engagement et qualité, 
comme l’attestent la certification IAS de l’en-
tité Ambulance et le prix remis récemment à 
nos médiateurs urbains. ●

L’édito 

 Merci à nos anges
gardiens
DIDIER BOILLAT
Conseiller communal
Dicastère du développement technologique, 
de l’agglomération, de la sécurité et des finances

 En ligne et local
Qu’ils soient ouverts ou fermés, les commerces de quartier vivent une période 
bien compliquée, concurrencés notamment par les géants de la vente 
sur internet. Soutenue par l’association Neuchâtel Centre, une boutique 
en ligne réunissant l’assortiment de plus de 100 commerces permet 
d’acheter local en restant à la maison. Portrait de trois commerces 
de la commune qui ont choisi de rejoindre dansmonquartier.ch. «�PAGES 10 ET 11
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VACCINATION No�vea� ceNtre S�r L’eSpLaNade de La MaLadiTre

  L 
e dispositif de vaccination du canton 
franchit une nouvelle étape. Ce mercredi 
3 février, le nouveau centre de l’espla-
nade de la Maladière a ouvert ses portes 
sur le coup des 13 �h. Une équipe, compo-

sée notamment de collaborateurs de Festi’neuch, 
du personnel de soins à domicile de Nomad et de 
secouristes, travaille déjà à pied d’œuvre pour re-
cevoir les Neuchâtelois-e-s désirant se faire vac-
ciner. Toute la population ne peut cependant pas 
encore prétendre au vaccin. «Nous avons identifié 
di�érents publics, selon les critères de l’O�ce fé-
déral de la santé publique. Le centre de vaccination 
de Neuchâtel accueille dès aujourd’hui les person-
nes hautement vulnérables et les plus de 75 ans. Le 
centre s’ouvrira de manière progressive aux plus 

La lutte contre le Covid-19
s’intensifie dans le canton 
avec l’ouverture ce mercredi 3 février 
d’un nouveau centre de vaccination 
en ville de Neuchâtel. Aménagée 
sur l’esplanade de la Maladière, 
l’immense tente verra défiler jusqu’à 
4000 personnes par semaine, 
dont en priorité les plus de 75 ans.

 priorité au5 plus de 7ĸ ans ų

de 65 ans, puis au reste de la population entre fin 
mai et début juin», relève Julie Reynaud, che�e de 
projet vaccination Covid-19 du canton de Neuchâ-
tel. L’objectif du dispositif cantonal est ambitieux: 
vacciner 90’000 Neuchâtelois-e-s d’ici l’été. 

PRÊT POUR L’EMBARQUEMENT?
Pour se faire vacciner au centre de Neuchâtel, il 
faut impérativement obtenir un rendez-vous par 
son médecin traitant pour les personnes haute-
ment vulnérables. «Il n’est pour le moment plus 
possible de s’inscrire en ligne sur la plateforme 
du Canton en raison de la baisse de livraison du 
nombre de vaccins par la Confédération. La réou-
verture sera communiquée o�ciellement dès 
que possible», précise la che�e de projet. Une 
fois le jour de la convocation arrivé, la personne 
embarquera un peu comme à l’aéroport pour le 
check-in. Dans les cinq boxes prévus à cet e�et, 
l’équipe d’accueil vérifiera l’identité des candi-
dats ainsi que leur état de santé. Vingt-quatre sal-
les sont destinées à la vaccination à proprement 
parler. Le personnel de Nomad se chargera d’ad-
ministrer le vaccin. Chaque personne vaccinée 
devra ensuite passer un quart d’heure dans une 
salle de repos, sous la surveillance de secouristes, 
afin de de prendre en charge tout éventuel e�et 

Seules les personnes hautement vulnéra�les ou âgées de plus de 7ĸ ans peuvent prétendre ¨ la vaccination au centre de Neuchâtel, 
pour le moment. photo: david MarchoN

Un vaccin synonyme 
de délivrance 
«Le dispositif cantonal de vaccination repré-
sente un défi logistique sans précédent», re-
lève Julie Reynaud. Dans les prochains jours, la 
vaccination devrait s’accélérer dans le canton, 
sous réserve de la livraison de doses. La stra-
tégie du canton se décline en plusieurs étapes 
progressives. Objectif: vacciner quelque 90'000 
personnes en l’espace d’environ huit mois. La 
vaccination a démarré le 28 décembre à Cer-
nier avec l’ouverture de l’un des tout premiers 
centres de vaccination, destiné exclusivement 
aux personnes hautement vulnérables. Pour les 
personnes fragilisées dans leur santé, ce vac-
cin peut représenter un moment de délivrance. 
«Une dame nous a confié qu’elle n’était pas sor-
tie depuis neuf mois de peur d’attraper le virus. 
Pour elle, le vaccin est synonyme de libération», 
confie l’un des membres de l’équipe de coordi-
nation. Le Canton de Neuchâtel a volontaire-
ment choisi de ne pas utiliser tous les vaccins 
à disposition, afin de garantir l’administration 
de la seconde dose. «Cette deuxième injection 
ne peut pas intervenir au-delà de six semaines 
après la première», note Julie Reynaud. ●
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Festi’neuch apporte son expérience et son réseau
Engagée depuis décembre pour coordonner la mise en place des centres de vaccination, l’équipe 
de Festi’neuch met du cœur à l’ouvrage. «Ça fait du bien d’être dans l’action, de se rendre utile. Et 
même si la finalité n’est pas la même, les tâches effectuées ne sont pas si éloignées de notre tra-
vail», relève son directeur Antonin Rousseau. Habitués à construire les scènes de Festi’neuch, les 
membres du festival ont pu apporter leur expérience dans la construction des centres. Les diffé-
rentes structures ont pris forme à la vitesse de l’éclair. Pour gérer les flux à l’accueil, Festi’neuch 
fait marcher son réseau, faisant appel à d’anciens stagiaires, des bénévoles et autres acteurs 
culturels. «Toutes les entreprises mandatées dans les centres de vaccination sont régionales, 
jusqu’au café utilisé pour le personnel», précise l’équipe de coordination. ●

secondaire. Dernière étape, le check out, où la 
personne recevra une attestation de vaccination 
et un rendez-vous en vue de la seconde injection, 
qui interviendra dans un délai de 3 à 6 semaines 
maximum. Le passage au centre de vaccination 
devrait durer au total entre 30 et 45 minutes. A 
noter que le vaccin est gratuit. Quant à l’accès au 
centre, il sera facilité par la mise en place d’une 
signalétique. Les personnes à mobilité réduite ont 
la possibilité de se parquer à proximité immédia-
te de l’entrée. «Les personnes vaccinées doivent 
impérativement continuer à respecter les ges-
tes barrières, car selon les données scientifiques 
actuelles, on ne sait pas si le vaccin empêche la 
transmission du virus», souligne Julie Reynaud.

DANS LES HOMES ET EN PRISON
La vaccination se poursuit également au centre de 
Cernier, ouvert depuis le 28 décembre dernier. Un 
troisième centre viendra compléter le dispositif, dès 
le 24 février à La Chaux-de-Fonds. Pour l’heure, la 
vaccination se poursuit dans les homes. «Nomad 
envoie deux équipes mobiles, composée de deux 
ou trois personnes chacune, dans les cinquante-
trois établissements du canton. Ces professionnels 
visitent entre deux et quatre institutions par jour, 
selon le nombre de résidents et de collaborateurs, 
souhaitant se faire vacciner», expliquent l’Associa-
tion neuchâteloise des établissements et maisons 

e5perte en construction, l’é.uipe de Festi’neuch a chapeauté la mise en place du centre de vaccination de la MaladiÀre, la semaine derniÀre. photo: david MarchoN

pour personnes âgées et Nomad, dans un commu-
niqué conjoint paru jeudi. Et de relever: «La vac-
cination va désormais monter en puissance avec 
l’administration de 800 doses par semaine en 
EMS et, dès le 15 février, avec la seconde injection 
pour les premiers résidents». 
«Dans un deuxième temps, deux équipes mobiles 
se rendront également dans les foyers, les péni-
tenciers et tout établissement de vie en commu-
nauté, où il existe un risque de flambée», précise 
Julie Reynaud. En parallèle, les hôpitaux o�rent 
également la possibilité à leurs équipes médicales 
de se faire vacciner. Annoncée pour la mi-février, 
la vaccination dans les cabinets médicaux et les 
pharmacies est reportée, en raison de retards 
de livraison du vaccin Pfizer/BioNTech. «Nous 

subissons actuellement des variations entre les 
quantités livrées et celles annoncées. L’entreprise 
américaine a communiqué qu’elle menait des tra-
vaux sur son site de production en vue d’accroî-
tre plus rapidement la fabrication du vaccin. Ses 
quantités devraient donc être rattrapées», relève 
la che�e de projet. L’administration du vaccin 
comprend deux injections dans un intervalle de 
trois à cinq semaines. Deux vaccins sont actuel-
lement disponibles, le Moderna et le Pfizer/BioN-
Tech. Chacun d’eux nécessite des conditions de 
stockage et de préparation di�érentes. «Pour évi-
ter toute confusion, chaque centre ne proposera 
qu’un seul type de vaccin. Il est donc impératif de 
se rendre dans le même endroit pour les deux in-
jections», souligne Julie Reynaud. ●�AK
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INTÉGRATION ESPACE VA OUVRIR SES PORTES 

 des lieu5 de partage
 et d’apprentissages

Le site de Neuchâtel se trouvera ¨ l’avenue de clos-brochet 10. PHOTO: ARCHIVES

  L 
e Canton souhaitait innover dans la ma-
nière d’enseigner le français aux person-
nes allophones tout en créant des op-
portunités d’échanges et de rencontres 
avec le reste de la population neuchâte-

loise. C’est désormais chose faite, communique-t-
il, avec un démarrage progressif d’Espace. Cette 
ouverture se fera petit à petit, en tenant compte 

Les différent-e-s actrices et acteurs
qui animeront l’Espace social 
et professionnel d’acquisition 
de compétences et d’expériences 
(Espace) prennent dès février 2021 
possession des deux sites 
de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, 
destinés à la population migrante 
de notre canton.

de l’évolution de la situation. Après plusieurs se-
maines de travaux, les sites de Neuchâtel (Av. de 
Clos-Brochet 10) et de La Chaux-de-Fonds vont 
progressivement accueillir les apprenant-e-s ainsi 
que leurs enfants.
Les premières semaines permettront au per-
sonnel de l’Etat et à ses partenaires de prendre 
possession des lieux. L’occasion d’organiser des 
premières rencontres entre les enseignant-e-s et 
les apprenant-e-s, d’aménager les locaux et, pour 
les plus petits qui la fréquenteront, de visiter la 
halte-garderie pour une intégration, là-aussi, en 
douceur.  A terme, l’o�re de restauration, actuel-
lement suspendue en raison de la lutte contre la 
Covid-19, o�rira un lieu d’accueil et une opportu-
nité pour chacun de venir essayer la cuisine d’ici 
et d’ailleurs.

GOUVERNANCE PARTAGÉE
Géré par l’Etat sous l’égide du service de la cohé-
sion multiculturelle et du service des migrations, 
la particularité d’Espace est de fonctionner en 
gouvernance partagée. L’ensemble des partenai-
res mais également les apprenant-e-s, dans une 
logique d’intelligence collective et de dynamique 
participative, participeront aux processus pour 
faire vivre ces lieux. La structure travaille ainsi 
pour et avec les migrant-e-s mais aussi avec le 
tissu associatif local dont les apports et compé-
tences sont mis à l’honneur. De quoi nourrir la 
volonté du Conseil d’Etat de faire de la diversité 
une richesse, dans tous les sens du terme, mais 
également de réaliser, en tant que mesure phare 
de l’Agenda intégration suisse, de nombreux ob-
jectifs prioritaires.�●

16 partenaires, 1 restaurant
Espace, c’est aussi l’offre de prestations de 
seize partenaires associatifs qui ont répondu 
aux appels d’offres lancés par le Canton. Leurs 
prestations démarreront en mars 2021 selon 
les plans de protection en vigueur: cours d’ac-
quisition de compétences de base, formation à 
la compréhension de l’environnement dans le-
quel les personnes migrantes évoluent, tissage, 
théâtre, expression écrite, ateliers créatifs ou 
encore jeux. Plus tard, Espace s’ouvrira au plus 
grand nombre, notamment au travers de son of-
fre de restauration ouverte à tout public. ●

EMPLOI 
ro�pe d’eNtraide

 des rencontres
 pour se sentir
 moins seul-e

T rouver du soutien, partager des astuces 
pour aller de l’avant: c’est l’objectif du nou-
veau Groupe d’entraide vidéo mis sur pied 

par l’Association de défense de chômeurs et par 
Info-Entraide, qui se réunira pour la première fois 
mardi 9 février, de 10��h à 11��h��30.
«Ce groupe aura pour objectif de permettre la 
rencontre entre des personnes qui ont perdu leur 
emploi depuis quelques temps, éventuellement 
pendant la pandémie, et dont la situation et le 
manque de perspectives sont di�ciles à vivre», 
indiquent les organisateurs.
Créé en partenariat entre les ADC Associations de 
défense des chômeurs Neuchâtel et de La Chaux-
de-Fonds et Info-Entraide Suisse Antenne de Neu-
châtel, sous mandat du Service cantonal de la santé 
publique, le groupe sera guidé dans sa construction 
par des professionnels pour devenir à terme auto-
géré par des personnes concernées. Dans ce sens,  
le groupe ne se veut pas thérapeutique, ne se  
substitue pas à un accompagnement psychologique 
professionnel. De plus, il ne sera pas question de ré-
pondre à des demandes en matière de chômage.�●

¨�Informations et inscriptions: tél. 032 724 0Ĺ 00, 
e-mail: infoǁinfoentraideneuchatel.ch.

 Délai d’inscription: dimanche 7 février 
 pour la premiÀre réunion. 
 www.infoentraideneuchatel.ch

Vous avez perdu votre emploi
et le manque de perspectives 
professionnelles est lourd à vivre. 
Vous souhaiteriez échanger sur ce 
thème. Rendez-vous le 9 février pour 
une première rencontre en vidéo.

perdre son emploi est dur ¨ vivre. PHOTO: PX HERE
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  E 
n 1970, vingt peupliers d’Italie furent 
plantés sur l’allée située entre le port 
et le Musée d’art et d’histoire. Il n’en 
reste aujourd’hui plus que huit et ils 
ont atteint la limite de leur espérance 

de vie, soit un demi-siècle en pleine ville. «Cette 
dernière est limitée dans un environnement ur-
bain qui rend les plantes plus vulnérables à di é-
rentes agressions extérieures», rappelle Vincent 
Desprez, chef du service des parcs, forêts et do-
maines. 

DÉJÀ 4 À 5 MÈTRES 
Parmi elles, les parasites et autres champignons. 
Ici, c’est le champignon appelé rossellinia neca-
trix qui rend désormais le remplacement de ces 
arbres indispensable. «Les maintenir à tout prix 
reviendrait à mettre en jeu la sécurité des per-
sonnes et des biens», commente encore Vincent 
Desprez. Les bûcherons s’activeront donc du 8 
au 10 février prochain, si les conditions météo le 
permettent. Mais ce sera pour les remplacer par 
vingt jeunes arbres de la même essence. Et l’opé-
ration ne passera pas inaperçue, puisqu’ils auront 
déjà la taille respectable de 4 à 5 mètres. A matu-

 de nouveau5 ar�res 
 sur une place du port em�ellie

CAP SUR LA DURABILITÉ Le pe�pLier d’itaLie, SyMboLe hiStori��e et c�Lt�reL 

il ne reste dé'¨ plus .ue huit de ces vingt grands ar�res plantés ¨ l’origine. photo: archiveS

Malades et arrivés au terme
de leur espérance de vie, les peupliers 
d’Italie qui bordent les quais entre 
la Place du Port et le Musée d’art 
et d’histoire seront remplacés 
par vingt arbres de la même essence. 
Et d’ici ce printemps, d’importants 
travaux vont transformer l’endroit 
en lieu de détente accueillant. 

dans di5 ans, ces peupliers d’italie auront dé'¨ �elle allure. photo: viLLe de Ne�ch:teL

rité, ces grands arbres à l’allure élancée mesure-
ront quelque 25 mètres de haut, amenant ombre 
et fraîcheur sur cette esplanade surplombant le 
port, qui fait le trait d’union entre la cité et le fu-
tur parc des Jeunes-Rives. En attendant, des per-
golas éphémères procureront de la fraîcheur du-
rant la belle saison sur une place qui en profitera 
pour opérer sa mue, entièrement réaménagée en 
lieu de détente. Pas moins de 730 m2 de bitume 
craquelé par les racines seront éliminés au profit 
d’un revêtement perméable laissant s’infiltrer les 
eaux de pluie. Soit une surface moins chaude et 
profitable à l’écosystème urbain dans le cadre de 
la lutte contre les îlots de chaleur. De nouveaux 
bancs et une fontaine achèveront de transformer 
la place du Port en halte agréable pour les petits 

comme pour les grands. Et cela dès le printemps 
prochain. 
La bonne gestion d’un paysage urbain poursuit 
ce but de qualité de vie, mais compte également 
parmi ses priorités le respect de la culture et de 
l’histoire des lieux. D’où la volonté de replanter la 
même essence. A Neuchâtel et tout autour du lac, 
le peuplier d’Italie demeure en e et «depuis son 
importation au siècle des Lumières un marqueur 
de l’entrée des ports. Et nous tenons à conserver 
ce symbole historique et culturel», souligne le 
conseiller communal Mauro Moruzzi, chef du di-
castère du développement durable, de la mobilité, 
des infrastructures et de l’énergie. Une raison de 
plus de se réjouir des belles journées à venir au 
bord du lac. ●�PL
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  B 
aptisée tout simplement «ADN – Dan-
se Neuchâtel», cette saison «nouvelle 
formule» s’est ouverte jeudi dernier 
avec un spectacle de Foofwa d’Imo-
bilité mixant film et danse, retransmis 

en direct du Théâtre du Passage. Ce rendez-vous 
dématérialisé restera toutefois une exception. 
«Nous avons fait le choix à contre-courant d’évi-
ter le tout-numérique pour y recourir unique-
ment lorsque cela fait sens», explique Philippe 
Olza, qui a repris en 2017 avec la chorégraphe 
Nicole Seiler la programmation de l’ADN pour 
l’étendre progressivement de Neuchâtel à l’en-
semble du canton, à La Chaux-de-Fonds d’abord, 
puis au Val-de-Ruz, au Val-de-Travers et, pour la 
première fois cette année, au Locle.  
Ce refus du tout-numérique s’est fait jour dès la 
première vague de la pandémie, qui a fauché en 
plein vol «Hiver de danses» l’an dernier. «Nous 
avons préféré mettre à profit ce temps hors-nor-
me pour préparer la nouvelle saison et accompa-
gner les artistes. Tous les spectacles annulés ont 
été rémunérés et réinvités». 
N’est-ce pas un doux rêve que de lancer une sai-
son de danse éto�ée, alors que nul ne sait de quoi 
demain sera fait? «Nous nous sommes demandé 
s’il ne fallait pas repousser d’une année pour être 
sages, convient Philippe Olza. Mais nous voulons 
y croire, coûte que coûte». Si la pandémie a fermé 

a l’aǭiche de ce premier .uart de saison, la danseuse ruth childs 'oue avec ses réminiscences 
musicales dans ƔFantasiaƕ.  photo: 
re
ory batardoN

les salles, la création reste, elle, vivante. «C’est le 
message magnifique des artistes. Nous voulons 
l’honorer en soutenant leurs spectacles, eux qui 
bravent l’adversité virale».
Mais Philippe Olza ne le cache pas: si l’ADN par-
vient pour l’heure à se maintenir à flot, sa situa-
tion est fragile. «Ce qui nous sauve, c’est d’être 
une petite structure légère, qui fonctionne en 
grande partie sur le volontariat. Nous n’avons pas 
de lieux propres, pas d’infrastructures et peu de 
coûts fixes». La programmation repose sur les 
collaborations nouées avec di�érents acteurs 
culturels ou institutionnels. 
Les incertitudes restant nombreuses, le calen-
drier n’a pas été dévoilé au-delà d’avril et le sera 
ensuite tous les quatre mois. En collaboration 

avec le Musée d’ethnographie de Neuchâtel, 
l’ADN proposera le 11 février un débat sur le corps, 
dont la pandémie a rappelé la fragilité. Retrans-
mis en streaming, il fera notamment intervenir 
une chorégraphe et une ancienne championne 
olympique. 
Deux spectacles tout public seront ensuite à 
l’a�che, dont «Le Piano danse», une création 
pluridisciplinaire «qui se sert de la danse pour 
faire aimer la musique classique» imaginée par 
les Neuchâtelois Pierre-Yves Diacon et Laura 
Belgrano, avec la pianiste Véronique Gobet. Si la 
situation sanitaire le permet, elle partira en tour-
née fin avril en di�érents lieux du canton équipés 
d’un piano à queue. 

EN FORÊT OU DANS LA RUE 
Toujours en avril, Ruth Childs viendra danser 
«Fantasia», un solo «au langage très contempo-
rain mais accessible» qui fait la part belle aux 
souvenirs musicaux de cette artiste au passé 
de danseuse classique, nièce de Lucinda Childs, 
l’une des pionnières de la danse postmoderne. Un 
passé dans lequel l’ADN proposera de se replon-
ger à travers la projection de deux documentaires 
consacrés à cette figure de la danse par le réalisa-
teur Patrick Bensard. 
L’été s’annonce par ailleurs «riche en proposi-
tions en plein air», en randonnée dans le Parc 
Chasseral, dans les forêts du Val-de-Travers, dans 
les jardins de la Villa Lardy, dans la rue ou sur le 
lac. «Nous avions déjà cette volonté de sortir des 
sentiers battus, de croiser les lieux et les publics, 
pour faire découvrir la danse contemporaine au 
plus grand nombre. La situation actuelle nous 
pousse à redoubler de créativité», relève Philippe 
Olza. Et de noter: «Ceux qui n’ont pas l’intention 
de se réinventer auront beaucoup de peine à 
continuer». ●�AB

¨�programmation sur www.danse-neuchatel.ch

DANSE CONTEMPORAINE L’adN éteNd Sa SaiSoN de Si� à do��e MoiS 

toute une année de danse

En ces temps difficiles pour
les acteurs culturels, l’Association 
Danse Neuchâtel (ADN) tourne 
la page «Hiver de danses» 
pour une saison plus étoffée, 
ponctuée de rendez-vous mensuels 
sur toute l’année.

La danse chevillée
au corps
Parmi les premiers élèves de l’Accademia 
Teatro de Dimitri, Philippe Olza a été acteur, 
acrobate et mime, avant de se tourner vers la 
danse. Formé l’école Maurice Béjart à Bruxel-
les, il se produit durant quinze ans dans les 
ballets du grand chorégraphe puis sur la scène 
indépendante naissante, comme danseur et 
chorégraphe, avant de quitter les projecteurs 
pour travailler comme producteur, conseiller 
artistique et consultant. «Je voulais mettre 
en place des projets nouveaux. En parallèle, 
je continuais à donner des coups de main à 
mes amis, François Nyffeler et Josiane Cuche, 
pour contribuer au développement de l’ADN». 
Lorsque ces derniers décident de passer la 
main après vingt ans, il accepte de reprendre 
le flambeau, pour ouvrir de nouveaux horizons 
à la programmation. ● photo: ba� Ż adrieN MoSer
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Quelques rendez-vous en ligne ou au bout du fi l…

CONTES

Madame Lune: des histoires au bout du fi l

 Pour les âmes en peine ou, tout simplement, en mal d’histoires en ces temps de pandémie, la 
conteuse Ariane Racine a créé Madame Lune, un service d’écoute téléphonique et de conseils 
par les contes. Comment ça marche? «Quelqu’un m’appelle, me pose sa question, celle qui l’in-

quiète, l’amuse ou l’obsède. Et Madame Lune raconte alors le conte qui lui vient, là, tout de suite. 
C’est vertigineux et plaisant. Sérieux et joueur. Plus utile qu’un oui ou qu’un non, l’histoire trace un 
nouveau chemin», écrit l’artiste neuchâteloise et ancienne journaliste, qui s’est formée à l’art du conte 
à Paris auprès d’Henri Gougaud et travaille à mi-temps comme médiatrice culturelle au Théâtre du 
Passage. «Je ne prépare rien à l’avance. Tout est dans l’ici et le maintenant». ●

¨�«Madame Lune»
 Sur rendez-vous au tél. 07ļ ĸĹļ ļļ 0Ļ ou par courriel ¨ ariane.racineǁ�lue4in.ch 
 tarif chF 40.ƈ pour vingt minutes.

MUSIQUE
«Bon d’être Neuchâtelois»: 
une nouvelle parodie 
signée MC Roger 

«Fini de nous prendre pour des villageois», 
«on est la troisième ville»: dans un clip réa-
lisé avec «20Minutes online», le chanteur, 
danseur et humoriste neuchâtelois David 
Charles, alias MC Roger, chante, se déhan-
che et fait danser la nouvelle commune de 
Neuchâtel sur la musique de «Born to Be 
Alive». Une nouvelle parodie, qui fait no-
tamment intervenir l’humoriste Christian 
Mukuna, la conseillère communale Violaine 
Blétry-de Montmollin et la programmatrice 
de la Case à Chocs, Xavière Sennac. ●

¨� «Bon d’être Neuchâtelois»
 a voir en ligne sur la page Face�ook 
 Ɣdavid charles Mc rogerƕ.

MUSÉE
Explorer les collections 
du Muséum d’histoire 
naturelle en ligne

Qui suis-je? En attendant de pouvoir rouvrir 
ses portes, le Muséum d’histoire naturelle 
propose de plonger chaque mardi et jeudi 
dans ses collections sous forme d’un jeu-
concours sur sa page Facebook. Saurez-vous 
deviner à quelle espèce ou à quel objet ap-
partient le détail de la photo publiée? Des 
entrées au musée sont à gagner! Mollus-
ques, mammifères, oiseaux, reptiles, pois-
sons, insectes, fossiles: l’institution conserve 
dans ses collections plus d’un million de spé-
cimens. ●

¨�En ligne
 Sur la page Face�ook du ƔMuséum d’histoire 

naturelle de Neuchâtelƕ, cha.ue mardi et 'eudi.

«Fini de nous prendre pour des villageois», Qui suis-je? En attendant de pouvoir rouvrir Qui suis-je? En attendant de pouvoir rouvrir 

DIVERTISSEMENT 
Une deuxième soirée 
«blind test», bien au chaud 
à la maison 

Vous êtes incollables sur les séries télé, les hits 
des années 70, 80 et 90, les chanteurs suisses, 
belges et québécois? Le minigolf de Neuchâ-
tel, La Canebière, organise son deuxième 
«grand blind test à la maison» ce samedi. 
Depuis votre canapé, il vous faudra simple-
ment un smartphone pour buzzer et répondre 
aux questions posées en live sur YouTube par 
Elian Bacouet, dans huit diff érentes catégo-
ries. Prêt à relever le défi ? Une cinquantaine 
d’équipes sont déjà inscrites. ●

¨�Sur Youtube 
 Samedi Ĺ février de 20 h 30 ¨ 23 h 30, 
 inscription par �hatsapp ou sms 
 au tél. 07ļ Ļ23 ļ7 ļ0. pri5: chF 3ĸ.ƈ par é.uipe. 
 informations sur la page Face�ook 
 ƔLa cane�iÀre ƈ Minigolf et eventsƕ 

MUSIQUE
Meilleur clip suisse: 
votez pour les Neuchâtelois 
en lice!

Flexfab & Ziller Bas avec «Mugogo!», Arthur 
Henry avec «Sounds of Berlin» et Bastien 
Bron, alias My name is Fuzzy, avec «Une 
autre chanson»: trois Neuchâtelois fi gurent 
parmi les dix-sept artistes en lice pour le prix 
du public du «Best Swiss Video Clip 2021», un 
prix de 5'000 francs mis sur pied par le fes-
tival M4music, les Journées de Soleure et la 
Fondation Suisa. Soutenez-les, en votant 
sans attendre pour votre clip favori! Le nom 
du lauréat sera dévoilé courant février. ●

¨�Vote en ligne 
 
us.u’au 7 février sur 444.m4music.ch

NATURE
Un rendez-vous hebdo-
madaire en vidéo sur la faune 
et la flore locales

Apprendre à reconnaître les bourgeons, les 
chants d’oiseaux ou les traces de l’hermine: 
la revue La Salamandre propose chaque 
mercredi «La Minute nature», une courte vi-
déo pour partir à la rencontre des plantes et 
des animaux qui vivent ou poussent près de 
chez nous, au jardin, en forêt, à la campagne 
ou en pleine ville. Un rendez-vous hebdoma-
daire proposé par Julien Perrot, pour décou-
vrir la nature au fi l des saisons. ●

¨�«La minute nature»
 cha.ue mercredi, sur le site: 
 444.salamandre.org 
 ou sur youtu�e.com: 
 ƔLa Minute natureƕ.

ariane racine, la parole réconfortante. photo La�reNt 
eSLiN
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L’avenir est dans les 
mains des enfants. 
Faites le bon geste en soutenant 
la génération de demain. 
Inscrivez Terre des hommes 
dans votre testament. 

www.tdh.ch/testament

 je serai docteur. » 
« Quand

je serai grand, 

Depuis 1946 au service de la construction       

ENTREPRISE DE CONSTRUCTION
Maçonnerie  -  Béton armé  -  Travaux publics  
Terrassements  -  Aménagements extérieurs  
Carrelage  -  Forages     

Rochettes 7a   CH - 2016 CORTAILLOD 
Tél. 032 842 14 28  -  Fax 032 842 30 64  -  www.spinedi.ch

Administrateur
Hubscher Urs Maître Maçon dipl.

GARAGE - CARROSSERIE

032 731 20 20

2037 MONTMOLLIN
Véhicule de prêt

GRATUIT
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1. �n magniĪ .ue contraste 
 entre la neige et le ciel de feu, 

par ǁleƊtempsƊdunepauseƊ.

2. Féérie hivernale sur valangin, 
.ue le magazine Condé Nast 
Traveler vient de classer parmi 
les .uatre plus �eau5 villages 
de Suisse, par Fran³ois Fontana.

3. �n mìlleu5 coussin, 
 photo prise ¨ corcelles 
 par 
uliane Nhs.

4. Le château dans toute 
 sa splendeur, par timothée 

Fon'allaz.

ĸ. peseu5 enneigé et silencieu5, 
par patricia Soerensen.

NEIGE réSea�� Socia�� priS d’aSSa�t

coup de �lanc
sur instagram

Treize centimètres: c’est la couche de neige 
qui est tombée la semaine dernière en ville 

de Neuchâtel et qui a recouvert tout le littoral, 
avant que la pluie n’eff ace tout. 

Sur les réseaux sociaux, les photographes 
amateurs, et même professionnels, s’en sont 
donné à cœur joie. Voici cinq beaux clichés 

partagés sur les comptes Instagram 
et Facebook de la Ville. Vous y découvrirez 

des centaines de superbes photos 
de la commune.

«�Comptes Instagram et Facebook 
de la Ville de Neuchâtel: @neuchatelville

N’hésitez pas ¨ nous identiĪ er dans vos �elles 
pu�lications, et nous les partagerons.

1 2

4 5

sur instagram
de Neuchâtel et qui a recouvert tout le littoral, 

amateurs, et même professionnels, s’en sont 

3
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E-COMMERCE �Ne SoL�tioN de veNte eN Li
Ne prati��e et FaciLeMeNt acceSSibLe po�r LeS petiteS eNSei
NeS

Soutenir les commer³ants de pro5imité depuis son salon
Initiative soutenue 
par la Ville
Convaincu de la pertinence d’une telle plate-
forme pour amener des clients dans les com-
merces locaux, BNJ s’est associée au projet en 
créant une société anonyme. C’est là une des 
grandes forces de la plateforme, qui bénéficie 
ainsi d’un important relais sur les ondes des 
radios régionales. Le site dansmonquartier.
ch est partenaire de la Ville de Neuchâtel et 
de l’association des commerçants «Neuchâ-
tel Centre». Pour soutenir dansmonquartier.
ch, le Service communal de l’économie prend 
en charge les frais d’activation des trente pre-
miers commerçants qui souhaitent faire le pas. 
De plus, les commerçants membres de «Neu-
châtel Centre» reçoivent un soutien de leur as-
sociation ainsi que de dansmonquartier.ch. «A 
terme, nous souhaitons ouvrir la plateforme 
aux restaurateurs et prestataires de services. 
Une application devrait aussi voir le jour», ex-
pose le co-directeur de BNJ. ●

Produits équitables 
en un clic
«Nous sommes l’un des premiers commerces 
du centre-ville de Neuchâtel à avoir rejoint la 
plateforme. Si nous avons la chance de pouvoir 
compter sur une clientèle fidèle, nous souhai-
tons toucher un autre public en dévoilant une 
partie de notre assortiment en ligne», indique 
Ana Cifuentes pour le comité du Magasin du 
monde Neuchâtel. Sis à la rue du Château 2, 
le commerce propose une large gamme de pro-
duits alimentaires équitables, mais aussi de 
nombreux articles artisanaux. Grâce à la pla-
teforme mutualisée dansmonquartier.ch, le 
Magasin du monde espère tout d’abord se faire 
connaître, et propose désormais de comman-
der ses produits en ligne avec livraison à do-
micile. Une solution qui tombe à point nommé 
compte tenu des restrictions liées au Covid-19. 
Malgré sa fermeture, le commerce peut ainsi 
continuer à vivre. ●

  D 
étenue par le groupe de radios ré-
gionales BNJ, dansmonquartier.ch 
propose un outil clé en main pour 
permettre aux commerçants de dé-
tail de l’Arc jurassien de mettre tout 

ou partie de leur assortiment en ligne, sans tracas. 
Lancée en 2018 par une commerçante et un en-
trepreneur jurassiens, la plateforme s’est étendue 
dans un premier temps à l’ensemble du Jura, puis 
dès septembre 2020 au canton de Neuchâtel et 
au Jura bernois. «La deuxième vague de Covid a 
accéléré la mise en ligne de nombreux commer-
ces, mais le projet est antérieur à la pandémie», 
relève Matthieu Aubert, codirecteur du groupe 
BNJ. L’objectif est clair: développer une structure 
crédible et pérenne, afin de réunir sur une même 
plateforme les produits d’un maximum de com-
merces indépendants de détail de l’Arc jurassien. 
L’outil se veut tout à la fois fonctionnel, simple 
d’utilisation et complet. Si à l’origine la platefor-
me proposait uniquement le retrait en magasin, la 
pandémie a permis non seulement de mettre en 
place le paiement en ligne, mais aussi d’étendre 
rapidement ses services dans la région. En e�et, 
la mise sur pied d’une boutique en ligne a permis 

Faire ses emplettes depuis chez soi
auprès de commerces indépendants
de la région: telle est la solution 
innovante proposée par la plateforme 
dansmonquartier.ch. 

à de nombreux commerçants locaux, fermés en 
raison des mesures de restriction, de continuer à 
vendre leurs produits. 

PLUS DE 10'000 PRODUITS EN LIGNE
De la mode à la papeterie en passant par l’alimenta-
tion et l’électroménager: dansmonquartier.ch propo-
se un large éventail de produits. Sur les 114 commer-
ces qui ont signé, plus de quatre-vingts d’entre eux 
ont mis en ligne tout ou partie de leur assortiment 
pour un total de 10'000 produits. «Une sélection qui 
se démarque par son caractère souvent exclusif, ré-
gional ou artisanal. Pour le consommateur, c’est une 
garantie de consommer local avec parfois de jolies 
découvertes à la clé», souligne Matthieu Aubert. Et 
d’expliquer: «Le commerçant reçoit une formation, 
afin d’alimenter lui-même sa page et de renouveler 
son assortiment en ligne. Le succès d’un commerce 
en ligne dépend étroitement de l’engagement du 
commerçant. C’est à lui que revient la tâche de le 
faire vivre, de le mettre à jour et de faire le lien avec 
son commerce physique». 
Une fois la commande passée, une partie des 
commerces proposent le paiement en ligne, suivi 
d’une livraison à domicile, tandis que d’autres in-
vitent la clientèle à payer et venir retirer la com-
mande en magasin. Chaque commerçant est libre 
de proposer tout ou partie de son assortiment, 
selon ses besoins. Il existe également la possibi-
lité de proposer des actions ou des ventes flash. 
«La plateforme se positionne avant tout comme 
une vitrine visant à ramener les clients dans les 

centres-villes», relève Matthieu Aubert. Pour les 
commerçants, l’avantage de la mutualisation, c’est 
de bénéficier d’un système simple avec un suivi. 
dansmonquartier.ch a d’ailleurs engagé à temps 
plein un développeur, en plus d’une responsable 
marketing et clientèle, afin d’apporter un soutien 
technique aux commerçants partenaires.�● AK
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E-COMMERCE �Ne SoL�tioN de veNte eN Li
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Soutenir les commer³ants de pro5imité depuis son salon

Décorations florales 
haut de gamme
En ligne depuis à peine une semaine, Schürch 
Fleurs a décidé de franchir le pas dans le 
contexte de la pandémie. «Au vu de la conjonc-
ture actuelle, nous avons décidé de tenter l’ex-
périence», relève Claude-Alain Schürch, horti-
culteur qui tient un magasin de fleurs avec sa 
femme Florence, à la rue de la gare 4 à Cor-
celles-Cormondrèche. «Au lieu de mettre une 
publicité dans le journal, nous avons choisi de 
rejoindre la plateforme dansmonquartier.ch», 
explique le commerçant. Sur sa page, il pro-
pose pour l’instant de la décoration haut de 
gamme, mais pas de fleurs fraîches. La com-
mande et le paiement se font en ligne avec un 
retrait en magasin. Déjà membre d’un réseau 
de fleuristes pour la livraison de bouquets, 
Schürch Fleurs espère surtout conquérir un 
nouveau public et faire découvrir son maga-
sin à celles et ceux qui ne le connaîtraient pas 
encore. Malgré la situation sanitaire, la bouti-
que reste ouverte, de même que la livraison de 
fleurs est toujours possible. ●

Un nouvel outil et une 
«fenêtre sur le monde»
pour la quincaillerie
«Avec les fermetures engendrées par le virus, 
nous sommes désormais convaincus de la né-
cessité de pouvoir présenter une boutique en 
ligne», relève Michel Braillard. Pour le proprié-
taire de la quincaillerie de la Côte, à Peseux, 
la création d’un site de vente en ligne coûterait 
cher, sans parler des efforts pour le tenir à jour. 
«La solution proposée par BNJ nous offre non 
seulement une visibilité en ligne, mais aussi 
une diffusion sur les ondes des radios régio-
nales. C’est une fenêtre sur le monde», estime 
Michel Braillard, qui a repris la quincaillerie de 
la Côte avec son épouse Suzanne, en 2007.
Le couple propose une sélection exclusive de 
produits de haute qualité, dont une mallette 
à outils, une machine à café et des casseroles. 
«La mise en ligne des articles est très simple 
à préparer avec une photo, un descriptif et le 
prix», détaille Michel Braillard.
A la portée de tous, la plateforme offre aux 
commerçants une possibilité de se diversifier. 
La quincaillerie propose la commande avec 
le paiement en ligne et le retrait en magasin. 
«Nous sommes deux postes et demi et il serait 
trop coûteux pour nous d’envoyer les comman-
des par la poste ou de les livrer», précise le 
commerçant. ●



Lakeside Printhouse
Messeiller SA
Route des Falaises 94
2000 Neuchâtel

032 725 12 96
administration@messeiller.ch
www.messeiller.ch

UN  SERVICE  DE 
PROXIMITÉ       EST
UNE RICHESSE

PAS UN 
L U X E
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LA CHRONIQUE NATURE EN VILLE UNE VIEILLE CONNAISSANCE PLEINE DE SURPRISES

  E 
n roulant sur l’autoroute qui relie 
Neuchâtel à Valangin, il n’est pas rare 
d’apercevoir une silhouette cornue sur 
le bas-côté, apparemment peu inquiète 
du passage des voitures à quelques 

mètres. «Le chamois est bien présent dans les 
gorges du Seyon, témoigne un ancien garde-faune 
du canton, aujourd’hui à la retraite. Ils viennent 
régulièrement brouter l’herbe des accotements 
et lécher le sel répandu sur la chaussée en hiver. 
C’est aussi un lieu de passage entre les forêts de 
Chaumont, le bois de Peseux et, plus loin, les gor-
ges de l’Areuse.» Cette proximité a évidemment 
causé quelques inquiétudes vis-à-vis du risque de 
collision. «Des répulsifs odorants ont été testés il 
y a quelques années pour les éloigner de la route, 
se souvient l’ex-garde faune. Mais il su�  sait de 
quelques semaines pour qu’ils s’habituent et re-
viennent, alors les essais ont été abandonnés.» 
Depuis, très peu d’accidents ont été causés par 
ces animaux prudents.

COHABITATION DÉLICATE
Vivre en forêt à moins de 600 m d’altitude, tout 
proche de la ville… Cela ne correspond guère à 
l’image de montagnard farouche que l’on associe 
souvent au chamois. Et pourtant, ceux qui han-
tent les gorges du Seyon ne sont pas une excep-
tion. L’élégant équilibriste investit volontiers les 
forêts de plaine, pour peu qu’il y trouve quelques 
escarpements rocheux où se réfugier en cas de 
danger. «En revanche, le chamois ne s’aventure 
que rarement dans les milieux ouverts à basse 
altitude, constate l’ex-garde faune. C’est d’ailleurs 
pourquoi il ne pose quasiment jamais de problè-
me aux agriculteurs puisqu’il se tient éloigné des 
champs.»
Paradoxalement, c’est peut-être en montagne que la 
cohabitation est la plus di�  cile. L’essor des sports 
d’hiver, notamment le hors-piste et les raquettes, 
conduit de plus en plus de monde au coeur des 
zones refuges dont le chamois a tant besoin. Il est 
alors souvent contraint de s’enfuir en dépensant 
une précieuse énergie. Il garde en e� et une certaine 
méfi ance envers l’être humain, et pour cause…

DE RETOUR, MAIS…
Au début du XXe siècle, la chasse avait fait du cha-
mois une espèce rare. Il avait alors totalement dis-
paru du Jura et ne subsistait que sur les sommets 
alpins escarpés. Heureusement, après la Seconde 
Guerre mondiale, un élan de réintroduction et de 
renforcement des populations existantes lui per-
met de reconstituer ses e� ectifs et de retrouver 

 �n funam�ule sur le Ī l

Les activités sportives hivernales menacent les refuges dont le chamois a �esoin. PHOTO: ABODE STOCK

la plus grande partie de sa répartition historique. 
Aujourd’hui, on estime à environ 90'000 le nom-
bre de ces animaux en Suisse. «Pourtant, ce chi� re 
diminue à nouveau depuis quelques années, sans 
que l’on sache exactement pourquoi, remarque 
l’ex-garde-faune. Ce phénomè-
ne s’observe également dans le 
canton de Neuchâtel.»
Avec au maximum trente in-
dividus tirés par an, la chasse 
ne semble pas être la cause 
première de ce déclin dans 
le canton. Le lynx est parfois 
incriminé, mais il est toujours 
assez rare et la prédation fait 
partie du fonctionnement nor-
mal des populations d’herbivo-
res. «Certaines maladies peu-
vent par endroit causer des 
mortalités importantes, mais 
ça n’a pas été constaté dans la 

région», ajoute l’ancien garde-faune. Alors? Pour 
l’instant, le mystère demeure. Espérons que le fu-
nambule des crêtes trouvera un nouvel équilibre 
dans les années à venir. ●�

LUCAS MICHELOT / REVUE SALAMANDRE

Une silhouette qui se découpe
sur une crête de montagne, 
deux cornes en crochet, un museau 
orné d’un masque noir et blanc… 
Le chamois est une fi gure bien connue 
des montagnes neuchâteloises. 
Et pourtant, il nous réserve encore 
quelques surprises!

Vos 3 revues
100% nature

Abonnez-vous sur : salamandre.org/vivrelaville

Plongez au cœur de la 
nature qui vous entoure 
avec les revues 
de la Salamandre !
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ENQUÊTES PUBLIQUES

Demande de Monsieur Laurent Maye, architecte 
à Cortaillod (bureau Etienne Maye SA), d’un per-
mis de construire pour les travaux suivants: Assai-
nissement énergétique et ajout de balcon en porte-
à-faux à la rue du Verger 3, article 1803 du cadastre 
de Peseux à Neuchâtel, SATAC 110458, pour le 
compte de Arrigo & Cie SA. Les plans peuvent être 
consultés du 29 janvier au 2 mars 2021, délai d’op-
position. ●

Demande de Monsieur Laurent Bonjour, archi-
tecte à Lignières (bureau LB Planification Sàrl), 
d’un permis de construire pour les travaux suivants: 
Transformations intérieures pour création d’un 
showroom à la route de Fenin 10, articles 14388 
et 517 du cadastre de Neuchâtel, SATAC 110349, 
pour le compte du requérant. Les plans peuvent 
être consultés du 29 janvier au 2 mars 2021, délai 
d’opposition. ●

Demande de Monsieur Claude Schorderet, ar-
chitecte à Neuchâtel (bureau GMS architectes SA), 
d’un permis de construire pour les travaux suivants: 
Création de places de stationnement à la route des 
Falaises 140, article 3148 du cadastre de La Cou-
dre à Neuchâtel, SATAC 110203, pour le compte de 
Immo 1902 SA. Les plans peuvent être consultés 
du 5 février au 8 mars 2021, délai d’opposition. ●

Demande de Monsieur Marlon Biétry, architecte 
à Courfaivre (bureau Condor SA construction), 
d’un permis de construire pour les travaux sui-
vants: Transformations intérieures, extérieures et 
changement d’a�ectation du bâtiment de la Peti-
te-Rochette à l’avenue de la Gare 47, article 17444 
du cadastre de Neuchâtel, SATAC 110600, pour 
le compte du requérant. Les plans peuvent être 
consultés du 5 février au 8 mars 2021, délai d’op-
position. ●

Demande de Monsieur Pierre Studer, architecte 
à Neuchâtel (bureau Pietrini, Studer & Partenaires 
SA), d’un permis de construire pour les travaux sui-
vants: Extension d’un maison d’habitation à l’ave-
nue du Mail 74, article 17524 du cadastre de Neu-
châtel, SATAC 110252, pour le compte de Monsieur 
Jean Studer. Les plans peuvent être consultés du 5 
février au 8 mars 2021, délai d’opposition. ●

Demande de Monsieur et Madame Dylann Ny-
degger et Caroline Sidler, d’un permis de construi-
re pour les travaux suivants: Installation d’un 
champ de panneaux solaires thermiques au chemin 
du Signal 41, article 17871 du cadastre de Neuchâ-
tel à Chaumont, SATAC 110169, pour le compte des 
requérants. Les plans peuvent être consultés du 5 
février au 8 mars 2021, délai d’opposition. ●

Demande de Monsieur Seli Sessi, architecte à 
Bienne (bureau Architecture M. Buren Sàrl), d’un 
permis de construire pour les travaux suivants: Ins-
tallation d’une pompe à chaleur et d’un monobloc 
de ventilation et de refroidissement à la place de 
la Fontaine 4, article 3272 du cadastre de Peseux 
à Neuchâtel, SATAC 110269, pour le compte des 
Dentistes de la Fontaine. Les plans peuvent être 
consultés du 5 février au 8 mars 2021, délai d’op-
position. ●

Demande de Monsieur Pierre Studer, architecte 
à Neuchâtel (Bureau d’architecture Pierre Studer 
SA), d’un permis de construire pour les travaux 
suivants: Construction d’un immeuble locatif de 21 
appartements avec label Minergie et garage collec-
tif à la chaussée de la Boine, article 7470 du cadas-
tre de Neuchâtel, SATAC 102835, pour le compte 
de Bernasconi Immoinvest SA. Les plans peuvent 
être consultés jusqu’au 2 mars 2021, délai d’opposi-
tion - Complémentaire à celle du 20 janvier au 20 
février 2017. ●

Demande de Monsieur Pierrick Tsamalax, archi-
tecte à Cointrin  (bureau Greenergy Concept Sàrl), 
d’un permis de construire pour les travaux suivants: 
Installation de deux pompes à chaleur à la rue de 
la Main 12, article 9735 du cadastre de Neuchâtel, 
SATAC 110297. Les plans peuvent être consultés 
jusqu’au 2 mars 2021, délai d’opposition. ●

Demande de Monsieur Michel Baur, architecte à 
Saint-Blaise (bureau Inext architecture), d’un permis 
de construire pour les travaux suivants: Construc-
tion de deux habitations individuelles sur pilotis à 
la rue des Saars, article 17014 du cadastre de Neu-
châtel, SATAC 110335, pour le compte de la Société 
simple Saars 24. Les plans peuvent être consultés 
jusqu’au 2 mars 2021, délai d’opposition. ●

Demande de Monsieur Pierre Studer, architecte à 
Neuchâtel (bureau Pierre Studer SA), d’un permis 
de construire pour les travaux suivants: Installa-
tion de panneaux photovoltaïques à la rue Saint-
Honoré 18 à Neuchâtel, articles 6474 et 6746 du 
cadastre de Neuchâtel, SATAC 110560, pour le 
compte de Essor Neuchâtel SA. Les plans peuvent 
être consultés jusqu’au 2 mars 2021, délai d’oppo-
sition. ●

Demande de Monsieur Metin Ipek, architecte à 
Neuchâtel (bureau Naef Immobilier Neuchâtel SA), 
d’un permis de construire pour les travaux suivants: 
Pose d’une installation de climatisation dans les bu-
reaux des combles à la rue des Terreaux 9, article 
1712 du cadastre de Neuchâtel, SATAC 109260. Les 
plans peuvent être consultés jusqu’au 2 mars 2021, 
délai d’opposition. ●

Demande de Monsieur Jean-Pierre Wildhaber, 
architecte à Corcelles (bureau d’architecture et 
conseils Wildhaber et Maillard), d’un permis de 
construire pour les travaux suivants: Création de 
deux places de parc extérieures à la rue Nicole 14, 
articles 2019 et 3947 du cadastre de Corcelles-
Cormondrèche, SATAC 109419, pour le compte 
de Monsieur et Madame Thierry et Marie-Noëlle 
Junod. Les plans peuvent être consultés jusqu’au 2 
mars 2021, délai d’opposition. ●

¨�Seuls les délais, indications et données 
publiés dans la Feuille Officielle cantonale 
font foi. Les dossiers soumis à l’enquête 
publique peuvent être consultés à l’Office 
des permis de construire, faubourg du Lac 3, 
2e étage. Les oppositions éventuelles doivent 
être adressées au Conseil communal, sous 
forme écrite et motivée.

OFFICE DES PERMIS DE CONSTRUIRE

BIOPHARMACEUTIQUE

Nouvelle filière 
Le Canton de Neuchâtel ouvrira une nouvelle voie 
de formation en mode dual pour répondre aux 
besoins du tissu économique neuchâtelois. Dès la 
rentrée scolaire 2021-2022, communique-t-il, la for-
mation de technologue en production chimique et 
pharmaceutique CFC sera proposée dans le canton. 
Le Conseil d’Etat veut ainsi répondre aux besoins 
des entreprises du domaine biopharmaceutique qui 
désirent se développer et s’investir dans la forma-
tion des apprenti-e-s. Dès la prochaine rentrée, pour 
les apprenti-e-s de première année, l’entier des cours 
professionnels se fera au pôle technologies et indus-
trie sur le site du Centre professionnel du Littoral 
neuchâtelois (CPLN) et cela aux côtés des laboran-
tin-e-s CFC (orientation biologie ou chimie). ●

GUICHET DU SPS

Changement d’horaire
Depuis le 1er février, le guichet du Service de la pro-
tection et de la sécurité (SPS), faubourg de l’Hôpital 
6, est ouvert uniquement le matin de 7 §h§ 30 à 12 §h 
(fermé samedi, dimanche et jours fériés). Ceci dans 
la perspective de la mise sur pied, dans les locaux du 
Service de la population et des quartiers (ex-Con-
trôle des habitant-e-s) et dans le courant de l’été, 
du futur guichet général d’accueil de la commune, 
qui réunira les services à la population et donc aussi  
les principales prestations délivrées actuellement 
au fbg de l’Hôpital 6. Dans tous les cas, il est conseillé 
d’e�ectuer un maximum de démarches par le site 
internet (www.neuchatelville.ch), par courriel (scs-
info@ne.ch) ou par téléphone, aux heures d’ouver-
ture (Tél. 032 717 70 70). ●

SIRÈNES

Test ce mercredi
Chaque année, le premier mercredi du mois de 
février, on procède dans toute la Suisse à un test 
des sirènes qui sert à vérifier leur bon fonction-
nement. Le test, qui a lieu dès 13 h 30, porte non 
seulement sur les sirènes de l’alarme générale 
(nonante sirènes fixes dans le canton) mais aussi 
sur celles de l’alarme eau. 
Ce test de sirènes a lieu ce mercredi 3 février. Il 
est aussi l’occasion d’inviter la population à utili-
ser l’application Alertswiss, qui permet aux can-
tons et à la Confédération d’alerter la population 
en cas de catastrophe ou de situation d’urgence. 
Parallèlement au déclenchement de l’alarme 
générale sur les sirènes, tous les cantons di�u-
sent également une alarme test sur les canaux 
d’Alertswiss. 
Si l’alarme générale retentit en dehors des tests 
annoncés, cela signifie qu’un danger peut surve-
nir pour la population. Dans ce cas, il faut écouter 
la radio ou s’informer sur les canaux d’Alertswiss, 
suivre les consignes des autorités et mettre ses 
voisins au courant. ●
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 « L 
a Ville de Neuchâtel se démarque 
par le fait de promouvoir et de valo-
riser la médiation dans l’espace pu-
blic. C’est précisément ce caractère 
urbain qui est innovant», indique 

le médiateur urbain Jean-Marie Lack. Toujours en 
binôme et vêtus de leurs vestes vertes, les média-
teurs urbains sont facilement identifiables. Ils ont 
pour objectif de favoriser le lien social dans l’espace 
public pour renforcer le sentiment de sécurité de la 
population. Les médiateurs assurent plusieurs mis-
sions, dont une présence au centre-ville souvent en 
soirée. «Nous ne restons pas plus tard que minuit, 
car au-delà on estime que le dialogue n’est plus for-
cément constructif», relève le médiateur Stéphane 
Robert. Et qu’en est-il avec la pandémie?

«NOTRE ARME, C’EST LA PAROLE»
«Pour faire notre travail, nous sommes en lien avec 
quantité d’acteurs locaux, sociaux ou non. Le public 
que l’on touche est composé de 70�% d’hommes 
pour 30% de femmes, et au total 48�% de moins 

de 25 ans», détaille Jean-Marie Lack. Le fait d’être 
rattaché au Service de la protection et de la sécurité 
constitue une particularité neuchâteloise. «Notre ac-
tion s’inscrit dans une optique de sensibilisation et 
de proximité, mais nullement de répression. Durant 
la première vague de la pandémie, nous avons été 
amenés à assurer une présence à la fois sécuritaire 
et sécurisante avec l’ordre de donner des consignes 
aux personnes que l’on rencontrait dans l’espace 
public», expliquent les médiateurs. Et d’ajouter: «à 
l’heure actuelle, on ressent un puissant ras-le-bol 
de la population. Lassitude, énervement et incom-
préhension sont en augmentation. Depuis Noël, on 
trouve très peu de monde dans les rues». Il s’agit 
aussi d’un travail saisonnier, car c’est en été que le 
public est plus nombreux à occuper l’espace public. 

CONFLITS DE VOISINAGE
«Nous ne sommes pas les forces de l’ordre, ni des 
indics ou des assistants sociaux, nous sommes là 
pour créer du lien, faciliter les relations entre les 
gens, notamment pour désamorcer des conflits 
de voisinage», explique Jean-Marie Lack. Un cas 
de figure assez récurrent: un couple, qui doit se le-
ver tôt pour aller travailler et qui entre en conflit 
avec une colocation d’étudiants, dont les membres 
s’éternisent sur le balcon. «Nous recevons les voi-
sins dans une salle. Chaque partie peut faire part 
de ses émotions et de ses besoins. Dans le cadre 
que nous avons posé, ils trouvent eux-mêmes une 
solution», indique Jean-Marie Lack.  Depuis la 
création de l’entité en décembre 2015, 132 média-
tions ont été proposées dans ce domaine et celui 
du harcèlement de rue ou sur le chemin de l’école. 

Les médiateurs urbains arpentent les rues de Neu-
châtel depuis 2015. L’entité tient son origine des 
fanzones de l’Euro foot, où une expérience-pilote 
avait été menée. Au vu du succès de la démarche, 
les autorités communales s’étaient engagées pour 
la mise en place d’une entité de médiation urbaine. 
L’équipe assure une présence notamment au cen-
tre-ville, dans les quartiers ou le long des rives à 
la belle saison. Ils sont à même de diagnostiquer 
des problèmes sur le territoire communal. «En 
l’espace de cinq ans, nous avons souhaité instaurer 
un rapport de confiance avec la population», souli-
gne Jean-Marie Lack. Les médiateurs urbains sont 
par ailleurs à l’origine de diverses actions, dont les 
bracelets pour éviter d’égarer les enfants lors de la 
Fête des vendanges, la participation à la réorgani-
sation de la tournée des poubelles au centre-ville, 
la prévention lors de baignades dans le lac en été, le 
harcèlement de rue ou encore le littering. ●�AK

distri�ution de �iscuits de No¾l au centre-ville 
pour les f½tes de Īn d’année.

COHÉSION SOCIALE �Ne préSeNce daNS L’eSpace p�bLic po�r FavoriSer Le vivreƋeNSeMbLe

  �n pri5 national est décerné 
 au5 médiateurs ur�ains

Le conseiller communal didier boillat entouré de l’é.uipe de la médiation ur�aine. 
de gauche ¨ droite: Stéphane ro�ert, Maril6n tarantola et 
ean-Marie Lack. photo: berNard pythoN

Artisans du vivre-ensemble
à l’honneur
Créée en 2015, l’entité de médiation urbaine de 
la Ville, composée d’une médiatrice et de deux 
médiateurs et rattaché au Service de la pro-
tection et de la sécurité, a reçu lundi un chè-
que de 1000 francs de la part de la Fédération 
des associations de médiation. 
Lors d’une cérémonie qui s’est tenue par écrans 
interposés, ses représentants ont souligné 
«l’engagement extraordinaire des lauréats 
qui contribuent de manière significative au 
développement de la médiation». La faîtière 
s’est dit convaincue par les différentes appro-
ches des lauréats, qui toutes promeuvent les 
principes de la médiation, la pertinence so-
ciale de leur façon de penser et d’agir», mais 
aussi pour le travail exemplaire de ces enti-
tés. Et le conseiller communal Didier Boillat 
de relever: «ce prix national met en lumière 
l’importance de votre mission sur le terrain, 
comme désamorceurs de conflits et artisans 
du vivre ensemble». ●

L’entité de médiation urbaine
de la Ville de Neuchâtel a reçu 
lundi soir un prix décerné 
par la Fédération suisse 
des associations de médiation. 
L’équipe a été distinguée — aux côtés 
de deux autres entités au niveau 
national — pour son engagement 
quotidien à établir le dialogue 
avec la population. 
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BULLETIN DE COMMANDE
 ex. La petite girafe aux drôles de taches (CHF 23.–)

 ex. Un carton pour mon arbre (CHF 23.–)

 ex. L’Album-Souvenir de nos Doudous (CHF 23.–)

Nom/Prénom

Rue, NP/Localité

Date Signature

A envoyer à: Editions Messeiller SA, route des Falaises 94, CH-2000 Neuchâtel ou par e-mail à: edition@messeiller.ch

 ex. Les animaux du livre oublié (CHF 23.–)

 ex. Jack sur le chemin de Noël (CHF 23.–)

 ex. Le Mystère du Calendrier de l’Avent (CHF 18.–)

Prix de l’exemplaire indiqué (TVA incluse) + frais de port et emballage en sus

La petite girafe aux drôles de taches
Une petite girafe se demande pourquoi ses taches sont 

si di�érentes de celles de ses semblables. Elle s’en va seule 
dans la vaste et dangereuse savane afin d’y rencontrer d’autres ani-

maux qui, comme elle, sortent de l’ordinaire. De fil en aiguille, elle se rend 
compte que sa dissemblance comprend surtout bien des avantages!

40 pages, format 21 × 23 cm, impression quadri, couché demi-mat 250 gm2, reliure cousue fil

Un carton pour mon arbre
Pierrot a grandi dans une maison plantée au milieu d’un clairière. Il y a quelques jours, sa maman 
lui a annoncé leur prochain déménagement au village. Mais comment Pierrot va-t-il emporter son 
arbre au village?
32 pages, 21 × 23 cm, impression quadri, couché demi-mat 250 gm2, reliure cousue fil

L’Album-Souvenir de nos Doudous (Texte: Elèves de l’école enfantine)
Qui ne se souvient pas de la peluche, du nounours ou du morceau de tissu qui l’a accompagné tout au 
long des grands moments d’émotion de son enfance? Marianne Schneeberger a pu rencontrer les élèves 
de deux classes enfantines ; ils lui ont parlé avec enthousiasme et fantaisie de leur doudou. Elle a récolté 
le récit de chaque enfant et peint le portrait de chaque doudou, afin d’en faire un album-souvenir.
36 pages, 24,5 × 21 cm, impression quadri, couché demi-mat 250 gm2, reliure cousue fil

Les animaux du livre oublié
Un lapin, un âne, un chien, un chat et un coq vivaient dans une clairière. Un jour, ils découvrent un livre. 
C’est l’histoire des musiciens de Brême, et le lapin se met à la lire à ses amis. L’auteure raconte com-
ment le lapin-qui-sait-lire est exclu de l’aventure de ses amis, et comment il parvient à retrouver sa 
place parmi eux.
48 pages, 21 × 23 cm, impression quadri, couché demi-mat 250 gm2, reliure cousue fil

Jack sur le chemin de Noël (Texte: Marie-Ange Voisin)
L’âne Jack est le compagnon du Père Noël depuis de nombreuses années. Cet hiver, il se sent 
vraiment trop fatigué pour entreprendre une nouvelle tournée. Son ami l’oiseau parviendra-t-il à 
le décider? Jack sait-il que la petite Julie l’attend là-haut? En mettant en scène l’âne Jack et son 
long périple jusqu’au village, l’auteure tenait à évoquer les di¦cultés d’un enfant confronté à 
la maladie.
36 pages, 21 × 23 cm, impression quadri, couché demi-mat 250 gm2, reliure cousue fil

Le Mystère du Calendrier de l’Avent
Julie passe tous les matins devant une vitrine au village. Dans celle-ci trône un calendrier géant 
où chaque matin une nouvelle porte s’ouvre, livrant un message un peu étrange. Mais qui donc 
vient tous les jours ouvrir une porte du calendrier de l’Avent? Julie entraîne ses amis Mélanie et 
Pierrot dans son enquête. – Cette histoire s’adresse aux jeunes lecteurs, âgés de 7 ans et plus.
64 pages, 14,8 × 21 cm, impression quadri, o�set blanc 90 gm2, couverture quadri sur Upside One 
280 gm2 satiné, reliure thermoplastique

livres
pour enfants

marianne schneeberger
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 L a commune de Neuchâtel tient à féliciter les athlètes qui se sont il-
lustré-e-s par leurs performances durant l’année 2020 lors de com-
pétitions cantonales, régionales, nationales et internationales, ainsi 

que des personnes ou groupes (entraîneur-euse, dirigeant-e, athlète, orga-
nisateur-trice, comité, etc.) qui ont fait preuve d’un certain engagement ou 
dévouement en faveur du sport.
La situation sanitaire et les restrictions actuelles ne permettront malheu-
reusement pas l’organisation d’une cérémonie d’honneur. Toutefois les 
méritants se verront remettre individuellement leur prix ainsi qu’un di-
plôme o­ciel. Les autorités profitent également de cette occasion pour 
adresser leurs meilleures pensées à tous les athlètes qui n’ont pu concourir 
en raison des circonstances particulières. 
Pour obtenir une distinction, les conditions énumérées ci-contre doivent 
être remplies et les candidatures sont à adresser par e-mail au Service des 
sports de la Ville de Neuchâtel à l’adresse Lessports.Manifestations@ne.ch 
d’ici au 24 février prochain via le formulaire web disponible à l’adresse 
suivante: www.lessports.ch/manifestations/méritessportifs.�

CONDITIONS
Les candidat-e-s doivent être domicilié-e-s à Corcelles-Cormondrèche, 
Neuchâtel, Peseux, Valangin ou faire partie d’une société ou association 
ayant son siège dans la nouvelle commune de Neuchâtel et avoir durant 
l’année 2020: 

A. Conquis un titre de champion-ne: olympique�/�du Monde�/�d’Europe�/�de 
Suisse�/régional ou cantonal.

B. Occupé, une place d’honneur (2e ou 3e) lors de Jeux Olympiques�/�d’un 
Championnat du Monde�/�d’un Championnat d’Europe�/�du Championnat 
Suisse�/�du Championnat romand ou cantonal.

C. Remporté, une compétition o­cielle par équipe (par exemple, la Coupe 
de Suisse, Coupe cantonale, etc) sur le plan cantonal, régional ou national.

D. Remporté, une compétition o­cielle internationale par équipe (par 
exemple une Coupe du Monde ou d’Europe) ou être monté sur le podium 
(2e ou 3e place).

La sélection des candidats par les critères A à D se fait sur la base des clas-
sements o­ciels des compétitions correspondantes.

CRITÈRES
Pour les catégories ci-dessous, le Service des sports propose au Conseil 
communal des méritants sur la base de critères autres que des performan-
ces ponctuelles réalisées durant l’année écoulée.  

Mérite «athlète d’honneur»: athlète neuchâtelois-e ou suisse ayant eu 
une carrière exceptionnelle sur le plan international.

Mérite «dirigeant ou entraîneur»: fin de mandat après plus de 10 ans de 
sociétariat ou ayant eu une activité déterminante dans l’obtention de succès 
ou dans le développement de son sport.

Mérite «dirigeant d’honneur»: personnalité neuchâteloise ou suisse 
ayant eu une activité marquante dans l’obtention de succès ou dans le 
développement de son sport sur le plan international.

Mérite «coup de cœur»: personnalité, groupe, club ou institution ayant 
contribué au développement du sport, ayant œuvré dans le soutien d’une 
action spécifique ou à long terme. Ce prix est attribué en fonction de 
critères pas uniquement rationnels mais aussi émotionnels.

Le Conseil communal se détermine en dernier lieu sur les nominations. ●

MÉRITES SPORTIFS APPEL À CANDIDATURES 

 Malgré la pandémie,  
 les champion-ne-s
 seront récompensé-e-s

LÉGISLATURE 2020-2024 aNNée adMiNiStrative 2021

Convocation à la séance du Conseil 
général de la Ville de Neuchâtel
Lundi 8 février 2021 à 19 h 30
Séance n° 3 au Château, salle du Grand Conseil

Ordre du jour

A . Rapport
21-004 Rapport du Conseil communal sollicitant une modification de la 
réglementation concernant la commission d’urbanisme

B . Autres objets
Objets non traités par la Ville de Neuchâtel lors de la législature précé-
dente, remis à l’ordre du jour selon décision du Bureau du Conseil géné-
ral du 11 janvier 2021.
20-610 Interpellation du groupe PLR intitulée «Télétravail dans l’admi-
nistration: Quel bilan en retirer?»
20-612 Interpellation du groupe PLR intitulée «Surfaces de travail admi-
nistratif: meilleure e­cience possible?»
20-613 Interpellation du groupe PopVertSol intitulée «Les food-trucks, 
ces mal-aimés en Ville, pourquoi?»
20-306 Motion des groupes PopVertSol et socialiste intitulée «Plus de 
terrains pour des logements d’utilité publique»

Pour mémoire
18-402 18-403 18-404 Propositions de Mmes et MM. Amelie Blohm 
Gueissaz, Jonathan Gretillat, Christophe Schwarb, Sylvie Hofer-Carbon-
nier, Nicolas de Pury et Dimitri Paratte, portant sur la modification du Rè-
glement général de la commune de Neuchâtel.
Déposées le 18 juin 2018 et inscrites à l’ordre du jour pour la 1ère fois lors 
de la séance du 2 juillet 2018.

Selon décision du Bureau du Conseil général du 11 janvier 2021, ces 
propositions seront traitées dans le cadre de l’examen, par le Bureau, 
du projet de règlement général.

19-406 Proposition du groupe socialiste intitulée «Projet d’arrêté visant 
à préserver, aménager et développer les parcs et espaces publics dans les 
quartiers de la Ville de Neuchâtel».
Déposée le 28 octobre 2019 et inscrite à l’ordre du jour pour la première 
fois lors de la séance du 11 novembre 2019.

Renvoi à la Commission des plans d’aménagement communal et d’ali-
gnement pour étude, selon décision du Conseil général du 20 janvier 
2020.
Renvoi à la Commission du développement durable, de la mobilité et 
des infrastructures/Commission du développement urbain, de l’écono-
mie et du patrimoine bâti (à définir ultérieurement) selon décision du 
Bureau du Conseil général du 11 janvier 2021.

Neuchâtel, le 18 janvier 2021.

 Au nom du Conseil communal:
 Violaine Blétry-de Montmollin, présidente
 Daniel Veuve, chancelier

Les rapports relatifs aux objets de l’ordre 
du jour peuvent être obtenus gratuitement 
à la Chancellerie communale et sont 
également disponibles sur le site internet
www.neuchatelville.ch ou en scannant 
le QR Code ci-contre. ●
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Jouez chez vous!
en période de conĪnement, il s’agit d’entretenir sa forme ph6si.ue, 
mais aussi ses méningesų Saurez-vous relever le déĪ de cette grille ŵ
ƁSolution dans le prochain numéroƂ
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Jouez chez vous !
En période de confinement, il s’agit d’entretenir sa forme physique, 
mais aussi ses méninges ! Saurez-vous relever le défi de cette grille?
(Solution dans le prochain numéro)
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Z POLICE : 117
Z SERVICE DU FEU : 118
Z URGENCES SANTÉ 
ET AMBULANCE : 144
Z HÔPITAL POURTALÈS 
ET MATERNITÉ 
Tél. principal : 032 713 30 00
Urgences adultes : 032 713 33 00
Urgence pédiatrique : hotline 24 h / 
24, 365 j / 365, tél. 032 713 38 48
Z HÔPITAL DE LA PROVIDENCE
Tél. principal : 032 720 30 30
Centre d’urgence psychiatrique 
(CUP) : 24 h / 24, 365 j / 365, 
tél. 032 755 15 15.
Permanence médicale : en cas 
d’absence du médecin traitant 
ou du dentiste, tél 0848 134 134.
Pharmacie d’office : la pharmacie 
de la Gare est ouverte tous les 
jours jusqu’à 20 h 30. Après 20 h 30, 
le numéro de service d’urgence 
0848 134 134 communique 
les coordonnées du pharmacien 
de garde atteignable 
pour les ordonnances urgentes 
soumises à la taxe de nuit.
Z NOMAD, MAINTIEN À DOMICILE
Vous avez besoin d’aide et de 
soins à domicile pour vous-même 
ou un proche  ? Vous cherchez 
des informations  ? Adressez-vous 
au service d’Accueil, Liaison 
et Orientation de Nomad 
(alo.nomad) : tél. 032 886 88 88 
les jours ouvrables : 8 h à 12 h / 
13 h à 19 h et samedi de 9 h 30 
à 12 h / 13 h à 17 h 30. 
Informations complémentaires 
sur www.nomad-ne.ch.
Z VITEOS SA
Electricité, eau et gaz, numéro 
général et urgences : 
tél. 032 886 00 00.

Le journal N+ remplace le journal Vivre la ville, qui était distribué avant la fusion 
aux habitant-e-s de la ville de Neuchâtel. En tant que journal officiel, 
il est distribué dans les boîtes aux lettres et cases postales de tous les ménages 
et entreprises, même sur celles qui ont un autocollant «Pas de publicité». 

Vous ne l’avez pas reçu  ? Veuillez en informer le Bureau d’adresses  
de Neuchâtel SA, par le biais de l’adresse électronique distribution@ban.ch 
ou par téléphone au 032 755 70 00. Vous pouvez aussi le consulter 
ou le télécharger sur www.neuchatelville.ch. Merci de votre collaboration!

Urgences 
et permanences

Bibliothèques 
et services
Z BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE
ET UNIVERSITAIRE 
(Collège latin, Neuchâtel), lecture 
publique, lu, me, ve 12 h - 19 h, 
ma et je 10 h - 19 h, sa 10 h - 16 h; fonds 
d’étude, lu au ve, 10 h - 12 h / 14 h - 19 h, 
sa 10 h - 12 h. Tél. 032 717 73 20, 
bpun.unine.ch/.
Z BIBLIOTHÈQUE-LUDOTHÈQUE 
PESTALOZZI 
(Faubourg du Lac 1, Neuchâtel), 
guichet de retrait et restitution, 
ma au ve, 15 h - 17 h. 
www.bibliotheque-pestalozzi.ch. 
Z BIBLIOMONDE BIBLIOTHÈQUE 
INTERCULTURELLE ET 
MULTILINGUE 
(Rue de la Treille 5, Neuchâtel), 
lu, me, ve 14 h - 17 h, ma 9 h - 11 h /
14 h - 17 h, je 14 h - 19 h, sa 10 h - 12 h. 
www.bibliomonde.ch.
Z BIBLIOTHÈQUE ADULTE PESEUX 
(Rue du Temple 1A), ma 9 h - 12 h, 
me et je 17 h - 19 h. Tél. 032 886 59 30.
Z BIBLIOTHÈQUE JEUNESSE 
PESEUX 
(Collège des Coteaux, rue du Lac 3), 
lu 13 h 30 - 17 h, ma et je 14 h - 17 h, 
me 8 h - 10 h 20 / 13 h 30 - 17 h, 
ve 8 h - 12 h. Tél 032 886 40 61.
Z BIBLIOTHÈQUE DE CORCELLES-
CORMONDRÈCHE 
(Avenue Soguel 27), lu 9h-12h15 / 
13h-15, ma 15h15-19h, me 14h-18h, 
ve 13h30-16h30. Tél 032 886 53 18.
Z BIBLIOBUS À VALANGIN 
(Vieux Bourg, place de la Collégiale 
7), une fois par mois, prochaine 
date: 29 mars, 17 h 30 - 18 h 35, se 
renseigner sur www.bibliobus-ne.ch.
Z PATINOIRES DU LITTORAL
Fermeture Covid.
Z PISCINES DU NID-DU-CRÔ
Fermeture Covid.
Z BOUTIQUE D’INFORMATION 
SOCIALE 
(Rue St-Maurice 4, Neuchâtel), 
pour toutes questions à caractère 
social. Ouverture lu au ve, 
8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 16 h. 
Tél. 032 717 74 10, e-mail: service.
social.neuchatelville@ne.ch.
Z CENTRE DE SANTÉ SEXUELLE - 
PLANNING FAMILIAL 
(Rue St-Maurice 4, Neuchâtel), 
pour toutes questions relatives 
aux domaines de la sexualité, 
de la vie affective et de la pro-
création. Permanence: lu, ma, me, 
13 h - 18 h, je 17 h - 19 h et ve 14 h - 18 h. 
Tél. 032 717 74 35, e-mail: 
sante.sexuelle.ne@ne.ch.

Z CONTRÔLE DES HABITANTS 
(Rue de l’Hôtel-de-Ville 1, 
Neuchâtel), pour enregistrer 
vos arrivée, départ, déménage-
ment, établir une pièce d’identité, 
un permis de séjour ou diverses 
attestations. Ouverture: lu 
et me 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 17 h, 
ma 7 h 30 - 12 h et après-midi 
fermé, je 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 18 h, 
ve 8 h 30 - 15 h. Tél. 032 717 72 20, 
e-mail: cdh.vdn@ne.ch. 
ÉTAT CIVIL 
(Rue de l’Hôtel-de-Ville 1, 
Neuchâtel), pour enregistrer 
tout changement d’état civil, statut 
personnel et familial, noms, droits 
de cité cantonal et communal, 
ainsi que sa nationalité. 
Ouverture: lu au ve, 8 h 30 - 12 h, 
sauf ma dès 7 h 30, l’après-midi 
sur rendez-vous. Tél. 032 717 72 10, 
e-mail: ec.vdn@ne.ch. 
SERVICE DE LA PROTECTION 
ET DE LA SÉCURITÉ 
(Faubourg de l’Hôpital 6, 
Neuchâtel), objets trouvés, parcage 
en ville, propriétaires de chien, 
sécurité publique, ports, prévention 
feu, pompiers et ambulanciers 
professionnels, protection civile, 
médiation urbaine. 
Attention changement d’horaire 
depuis 1er février: réception ouverte 
du lu au ve de 7 h 20 à 12 h. 
Tél. 032 717 70 70. 
www.neuchatelville.ch/securite. 
Z GUICHET D’ACCUEIL 
DE CORCELLES-CORMONDRÈCHE
(Rue de la Croix 7), lu 10 h - 12 h 
et 13 h 30 - 18 h, ma et je 10 h - 12 h 
et 13 h 30 - 16 h, me 8 h - 12 h 
et après-midi fermé, ve 10 h - 14 h. 
Tél 032 886 53 00.
Z GUICHET D’ACCUEIL DE PESEUX 
(Rue Ernest-Roulet 2), lu et me 
10 h - 12 h et 13 h 30 - 16 h, ma 8 h - 
12 h et après-midi fermé, je 10 h - 
12 h et 13 h 30 - 18 h, ve 10 h - 14 h. 
Tél 032 886 59 00.
Z GUICHET D’ACCUEIL 
DE VALANGIN 
(Chemin du Collège 1), lu fermé, 
ma et je 10 h - 12 h et 13 h 30 - 16 h, 
me 10 h - 12 h et après-midi fermé, 
ve 10 h - 14 h. Tél 032 857 21 21.

Services 
religieux 
Du 4 au 7 février 2021
Z PAROISSE RÉFORMÉE 
DE NEUCHÂTEL   
Collégiale: Di 7 février à 10 h, 
culte radiodiffusé.
Valangines: Di 7 février à 18 h, 
culte avec catéchumènes.
Z PAROISSE RÉFORMÉE 
DE LA CÔTE 
Temple de Peseux: Di 7 février 
à 10 h, culte, journée d’offrande.
Z ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE 
Basilique Notre-Dame: Di 7 février 
à 9 h 30, 11 h et 18 h, messes.
Serrières, Eglise Saint-Marc: 
Sa 6 février à 17 h, messe.
La Coudre, église Saint-Norbert: 
Sa 6 février à 18 h 30, messe.
Mission italienne: Di 7 février 
à 10 h et 11 h 15, messes à Saint-
Marc.
Mission portugaise: horaires 
disponibles sur www.cath-ne.ch/
mission-portugaise 
Notre-Dame de Compassion 
à Peseux: Je 4 février à 8 h 30, 
messe; di 7 février à 10 h, messe; 
me 10 février à 8 h 30, messe. 
Un papier avec nom, prénom 
et numéro de téléphone est à 
déposer à l’entrée. À la basilique 
Notre-Dame, réservation 
recommandée sur kelmesse.org.
Z ÉGLISE CATHOLIQUE 
CHRÉTIENNE 
Église St-Pierre à La Chaux-
de-Fonds (Rue de la Chapelle 7):
Di 7 février à 10 h, célébration. 
Chandeleur, bénédiction 
des cierges.
Église Saint-Jean-Baptiste à 
Neuchâtel (Rue Emer-de-Vattel): 
Di 7 février à 10 h, célébration 
à la Chaux-de-Fonds.

N+ IMPRESSUM
Editeur : Ville de Neuchâtel, Conseil communal
Responsable : Françoise Kuenzi, cheffe du Service de la communication�
Rédaction : Aline Botteron, Anne Kybourg, Emmanuel Gehrig, Pierre Léderrey�
Illustration : David Marchon, Bernard Python, Lucas Vuitel Y�Secrétariat : 
Thierry Guillod Y�Contact : Tél. 032 717 77 09 Y�E-mail : bulletinofficiel@ne.ch 
Internet : www.neuchatelville.ch ou www.issuu.com/villedeneuchatel
Mise en page : impactmedias Y�Impression et publicité : Messeiller Lakeside 
Printhouse, Neuchâtel • Tél. 032 725 12 96 • E-mail : journal@messeiller.ch
Tirage : 30’000 exemplaires.

Solution 
du jeu précédent

MOT FLÉCHÉ 
DU 27 JANVIER 2021
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CONCOURS La SeMaiNe deS MédiaS à L’écoLe déveLoppe LeS coMpéteNceS traNSverSaLeS

 classe du passage primée

La classe neuchâteloise 7Fr241 de patrick amez-droz, accompagné par daniela Mossenta, termine championne de sa catégorie. photo: berNard pythoN

Collaboration intergénérationnelle à distance
Dans le cadre du concours de Unes, les élèves ont pu compter sur l’accompagnement d’une bé-
névole du projet Win3, qui permet d’intégrer une personne retraitée durant deux périodes par 
semaine au sein de la classe. Daniela Mossenta apporte son vécu et ses compétences, en parti-
culier durant les leçons de français. «Avec le virus, elle ne pouvait pas venir en classe, mais les 
élèves lui ont envoyé leurs travaux pour relecture. Elle les a aidés à corriger ou reformuler certai-
nes phrases. C’est une chance d’avoir pu compter sur ce retour extérieur. D’une autre génération, 
elle a instauré un rapport de confiance avec les élèves», témoigne Patrick Amez-Droz. La classe 
7FR241 a également pu compter sur le soutien de Noémie Perrinjaquet, enseignante de soutien 
pédagogique. La classe a profité d’un co-enseignement bénéfique pour chaque élève. «Je suis 
reconnaissant de travailler dans de telles conditions!» s’exclame Patrick Amez-Droz. ●

A l’occasion de la 17e Semaine
des médias à l’école, la classe 
7FR241 du collège du Passage 
a remporté la première place 
du concours de Unes de journaux.

 « Vivre sans médias?»: telle s’inti- 
tulait la thématique de la Se-
maine des médias à l’école 
2020, organisée par la Confé-
rence intercantonale de l’ins-

truction publique de la Suisse romande et du 
Tessin (Ciip). Parmi les activités proposées, le 
concours de Unes de journaux a suscité l’inté-
rêt des classes romandes. Les élèves ont livré au 
total cinquante-deux projets, examinés par un 
jury composé de professionnels des médias et de 

l’éducation. Les délibérations ont porté sur des 
critères de lisibilité, d’esthétique, d’originalité et 
d’intérêt des sujets. Dans la catégorie du cycle 2, 
de la 5H à la 8H, la classe de Patrick Amez-Droz 
décroche le premier prix. «La classe 7FR241 
s’est distinguée par un très bon choix de sujets 
et une maquette convaincante. Les titres parti-
culièrement soignés donnent envie d’en savoir 
plus», indique Christian Georges, collaborateur 
scientifique de la Ciip. Âgés de 10 à 12 ans, les 
élèves recevront une somme en espèces pour 
une sortie de classe ainsi qu’un abonnement à un 
titre de presse romand.

DE A À Z
«Ce concours permet de réunir les élèves autour 
d’un projet concret. Ils ont pour objectif de pro-
duire la Une d’un journal, qui sera lue et évaluée 

par un jury de professionnels des médias», expli-
que l’enseignant Patrick Amez-Droz, qui participe 
pour la 6e fois au concours. Un projet qui permet 
de développer l’éducation numérique et di�éren-
ces compétences transversales, comme la colla-
boration, la communication ou encore la pensée 
créatrice. 
Le défi du concours: réaliser de A à Z la Une d’un 
journal fictif. De la rédaction du texte à la prise 
de photos en passant par le positionnement des 
gabarits, les élèves ont tout fait par eux-mêmes, 
en partant d’une page blanche. «En amont, nous 
avons étudié et analysé les Unes d’ArcInfo et 
de 20Minutes pour voir comment elles étaient 
construites». Les élèves avaient pour mission de 
trouver des sujets proches d’eux et de leur quo-
tidien, susceptibles d’intéresser leurs camara-
des. Ils ont notamment traité de l’annulation des 
camps de ski et du port du masque rendu obliga-
toire dans leur collège. Répartis en petits groupes, 
ils se sont distribué di�érentes tâches, selon leurs 
compétences. 
«Participer à un tel projet contribue fortement à 
la cohésion de la classe. Les élèves comprennent 
qu’en collaborant, ils peuvent tirer bénéfice des 
compétences de chacun», relève l’enseignant, qui 
espère que ses élèves garderont de bons souve-
nirs de ces moments, au même titre que lors d’un 
camp de ski. Et de conclure: «Ce projet représente 
une belle tâche complexe pour laquelle ils se sont 
investis sans compter, parfois même en imaginant 
leur propre Une à la maison.» ● AK




